
REGISTRE DES QUESTIONS

INFORMATIONS CONCERNANT L'ANNONCE

Collectivité : Ardenne Metropole - Communauté d'Agglomération

Type d'annonce : Avis d'appel à la concurrence

Type de procédure : Procédure adaptée ouverte pour un montant inférieur à 90 000 euros HT

Référence : 26S11A

Date de mise en ligne : Le vendredi 12 décembre 2025 à 17:50:01

Date de clôture : Le lundi 12 janvier 2026 à 16:30:00

Titre : Assistance à maîtrise d'ouvrage pour la mise en place et le suivi d'exécution des
marchés d'assurance

Descriptif : L’assistant à maîtrise d’ouvrage accompagne le pouvoir adjudicateur

(coordonnateur du futur groupement de commandes) dans le recensement des besoins,

l’élaboration du DCE du futur accord-cadre et dans son exécution.

REGISTRE DES QUESTIONS / REPONSES REPONDUES

Questions / Réponses

[ 15/12/2025 à 09:57:58 ] Bonjour,
Afin de dimensionner les moyens alloués à cette mission, pourriez-vous indiquer les montants de prime annuels pour
les lots concernés? Un ordre de grandeur global serait suffisant.
Bien cordialement.
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Questions / Réponses
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 15/12/2025 16:34:31 ] Bonjour,

Voici les éléments de réponses par collectivités:

Pour la Communauté d'agglomération Ardenne Métropole:
Total 406 929,65 € TTC

Dommage aux biens = 179 275,36
Véhicules                   = 155 281,76
Responsabilité civile  = 62 851,72
Autres	 	 	   = 9 520,81 (PROTECTION FONCTIONELLE ET PROTECTION JURIDIQUE)

Pour la Ville de Charleville-Mézières
Total: environ 400 000 € TTC

Automobiles = environ 125 000
Responsabilité civile = environ 55 000
Protection fonctionnelle = environ 5000
Patrimoine = environ 210 000
Expositions = environ 3 500

Bien cordialement,
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